Procès-verbal de la séance du CONSEIL COMMUNAL du mercredi 7 juillet 2010   à 18 h 30  .

Absents et excusés : COURTOIS, BOCAGE, Conseillers communaux.  
                                 DUDANT et HIROUX entrent en séance.
La séance est ouverte à 18 h 30.

Une minute de silence est respectée en mémoire de Maurice BRABANT, ancien bourgmestre de Maubray et ancien conseiller communal d’Antoing décédé ce lundi 5 juillet.
1.  Finances communales
a) Compte communal 2009, assorti du compte de résultats, du bilan au 31.12.2009 et du 
     rapport financier.   
Monsieur Alain BOUCAUT, Echevin des finances, présente le compte 2009 à l’assemblée.
« Je remercie Monsieur le Receveur, Madame la Secrétaire, Céline Liégeois et Carine Dudant « de l’équipe comptabilité pour le travail réalisé.

« Nous avons eu une séance de commission des finances longue et, je pense, fructueuse, je ne « pense donc pas qu’il soit nécessaire de passer en revue ce compte article par article.

« Quelques considérations me semblent cependant importantes : 

« Le résultat de ce compte 2009 atteste de la bonne santé des finances de la Ville. En effet, la « situation active est de 957.695 € et ce qui est plus important c’est que l’exercice propre « (2009) se termine avec un boni de 552.728 €. L’augmentation du fonds des communes et les « compensations du Plan Marshall nous ont largement aidés.

« Il faut cependant tempérer tout triomphalisme par le fait qu’il reste plus de 800.000 € à « recouvrer et que dans ces sommes, il y a certainement pas mal d’irrécouvrables.

« C’est pourquoi je compte demander au Receveur un rapport complet sur ce dossier pour que « nous puissions l’an prochain approcher encore de plus près la situation réelle des finances « communales et éliminer ainsi des droits anciens, ce qui crée en fait un boni fictif.

« Dépenses de personnel
« Elles sont en augmentation. Elles passent de 29,40 % en 2008 à 31,91 % en 2009 (charge « nette : 28,23 %). C’est l’engagement de personnel APE tant à l’administration qu’aux « travaux qui en est la cause. Les tâches toujours plus nombreuses ont nécessité ces « embauches. Il faut bien sûr déduire les subventions reçues (ACS, Eco conseiller, etc.)
« Dépenses de fonctionnement
« En pourcentage, elles sont en baisse : 19,41 % (20,52 % en 2008). Nous avons toujours « veillé à contenir l’augmentation de ces dépenses notamment par la recherche des meilleurs « prix que ce soit pour les achats ou pour les services.

« Les dépenses de transferts
« Elles sont également en diminution grâce notamment aux efforts du CPAS et des Fabriques « d’Eglise. Elles ne représentent cette année que 31,50 % des dépenses contre 34,54 % en « 2008.

« Les dépenses de dette.

« Elles sont en légère augmentation et c’est normal au vu des projets engagés. Cependant, « l’augmentation en chiffre est insignifiante 1.459.000 € contre 1.432.000 €.
« Cependant d’autres dépenses étant en diminution, le pourcentage des dépenses de dette « passe de 19,35 % en 2008 à 20,86 % en 2009.

« Les recettes : 

« Fonds des communes : une augmentation du fonds des communes due aux modifications « d’attribution en 2009 (+ 9 %)

« Fiscalité : Les résultats de la fiscalité ont influencé favorablement le résultat notamment le « rendement des taxes et les compensations du plan Marshall.

« Subventions emploi : Les subventions en matière d’emploi sont restées stationnaires « néanmoins une intervention de l’ONEM de 94.967,09 € nous a permis d’engager 10 « travailleurs PTP à 4/5 temps.

« Les recettes de dette
« Pour la première fois, les dividendes de la SWDE (24.417 €) ne couvrent pas les dépenses. « Nous n’avons pas reçu de dividendes du Holding Communal (DEXIA).

« A l’extraordinaire : 
« Les investissements et les travaux s’étalent généralement sur plusieurs exercices. Les crédits « sont ainsi annulés et réinscrits pour l’exercice suivant. Cela nous oblige comme chaque « année à présenter l’extraordinaire en mali. En effet, les emprunts concernant ces derniers « travaux n’ont pas été conclus et n’ont donc pas alimenté l’extraordinaire.

« Fonds de réserve : 

« Fonds de réserve ordinaire : 

« Il se monte en réalité à 928.425 €. Il doit nous permettre de faire face à toute éventualité. « (Souvenez-vous du prélèvement de 600.000 € des Contributions.) A la modification « budgétaire, il n’y aura donc pas lieu de l’alimenter.

« Fonds de réserve de rénovation urbaine
« Il se monte à 661.204 €. Il comprend les loyers versés dans le cadre de la rénovation « urbaine. Ces sommes ne peuvent être utilisées que dans le cadre de celle-ci. Elles nous « viendront bien à point pour éviter, tout au moins en partie, l’emprunt lors de la construction « des dernières maisons et de l’aménagement des abords de la Crinquaine.

« Fonds de réserve extraordinaire
« Il présente un solde déficitaire de 229.888 €. Mais la situation avait déjà été envisagée lors « du budget où un transfert avait été prévu de l’ordinaire vers l’extraordinaire pour régler le « problème. Je pense donc que, lors de la modification budgétaire, un transfert devra être « effectué de l’ordinaire vers le fonds extraordinaire, dans la mesure des possibilités bien sûr « et que cela nous permettra dès cette année de réaliser bon nombre d’achats ou de petits « travaux sans recourir à l’emprunt, donc de gérer la dette sans s’arrêter de travailler. »
Monsieur André VERSCHEURE, au non du groupe G.O., émet les remarques suivantes : 

- la situation financière est saine
- la part des industriels y est pour quelque chose, à l’avenir viendront s’y ajouter le Centre Nature et sports, la zone Delta et l’extension des carrières. A ce propos, ce dossier ne fait pas plaisir à tous, mais la pierre doit être extraite là où elle est et l’emploi sera important.

- la dette qui avait été sous contrôle, repart à la hausse pour atteindre 20,86 % des dépenses

- la présence de deux projets pour les jeunes et les moins jeunes, ce qui apporte un plus à la qualité de vie ; 

- la bonne situation financière amène quelques réflexions. Si tout ne peut être mené de front, il y a lieu de dégager des priorités : 

      * l’entretien des voiries – la dégradation de la Grand’rue, refaite il y a moins de 10 ans. La 
         Ville n’a-t-elle aucun recours contre l’entrepreneur ou l’auteur de projet ? Il est 
          nécessaire et urgent de trouver une solution.
      * à quand la présence d’un cantonnier dans les villages ?

      * la sanction des pollueurs de tous poils ; 

      * l’entretien des cimetières est catastrophique ; 

      * l’aide aux sociétés sportives de 25.000 € est insuffisante. La commission des sports 
         devrait se pencher sur ce secteur, pour le bien-être et la santé de nos jeunes.

- Merci de votre attention.

Le Bourgmestre informe que pour la Grand’rue, une réunion est prévue entre la Ville, l’auteur de projet, l’entrepreneur pour régler ce problème des matériaux : les grès qui ne résistent pas et se cassent. L’hiver a été long et la pulvérisation a tardé, progressivement cela rentre dans l’ordre et les cimetières ont été traités, reste celui d’Antoing. Pour la question de la présence d’un ouvrier dans les villages, le Collège se penche sur la question, il est vrai que certains endroits requièrent une présence permanente. En matière de sports, il n’y a pas lieu de se plaindre, Antoing est une des seules, sinon la seule en Wallonie Picarde à accorder à ses clubs sportifs des subsides d’une telle importance. Il faut demander aux clubs à les gérer en bon père de famille. Ils peuvent aussi réaliser des activités, la Ville est à leurs côtés pour l’aide en matériel.
Monsieur DUDANT arrive en séance.

Monsieur VIVIER insiste pour que soit mis en place un suivi à la base des jeunes pour les amener dans les clubs.

Le Bourgmestre signale qu’à la rentrée, dans le cadre du projet de cohésion sociale, un éducateur de rue pourra être le lien supplémentaire entre les jeunes et les clubs. Il constate quand même que les clubs sportifs de l’entité fonctionnent bien et qu’ils ont une bonne participation des jeunes (ji-jutsi, football, judo, karaté, etc.). Ce point sera évoqué lors d’une réunion de la commission des sports à la rentrée de septembre.
Madame HIROUX arrive en séance.

Monsieur BOUCAUT signale que dans le cadre de l’accueil extrascolaire, en collaboration avec Madame DELEPINE, une plaquette a été réalisée et une démarche dans les écoles de tous les réseaux. Sur cette plaquette, tous les clubs ont été repris avec les personnes de contact. Les clubs doivent aussi prendre l’initiative.

Monsieur VINCENT, au sujet du compte 2009, constate qu’au service ordinaire, les dépenses sont maîtrisées, il craint à terme l’asphyxie de certains services. 
Au sujet des sports, il apprécie les subsides de 25.000 € octroyés aux clubs sportifs mais rappelle avoir demandé à plusieurs reprises une réflexion de fond sur l’octroi de ces subsides. Il note qu’une commission aura lieu en septembre. Il met en parallèle les 25.000 € de subsides aux clubs sportifs avec les 150.000 € octroyés au Centre de Lecture Publique et aux 135.000 € accordés au Foyer socioculturel. Il estime que les montants octroyés aux sports sont dérisoires par rapport aux montants réservés à la culture. Que font les clubs avec cet argent ? Cela ne les déresponsabilise-t-il pas ? Pour le Centre de Lecture Publique, quels sont les chiffres de fréquentation par des gens d’Antoing ? De fait, le CLP est supra communal, il faudrait peut-être qu’il se recentre plus sur la commune.
Au point de vue social, il note le bon travail qui est fait. Mais regrette qu’en matière de cohésion sociale, il faudra rembourser une partie du subside pour 2009 faute d’activités. Il espère 2010 de bon augure.

Le Bourgmestre répond que ce n’est pas la faute d’Antoing, la Région a mis longtemps avant d’approuver le plan.

Monsieur VINCENT revient sur le service extraordinaire. Lors du vote du budget 2009 il avait relevé que le budget n’était qu’un cahier d’intentions très important, il aurait souhaité que plus de travaux soient réalisés. 2010 n’est pas de bon augure non plus, il prend pour exemple le développement rural. Le dossier de Fontenoy est bloqué depuis plusieurs années, et le dossier de Bruyelle stagne. Pour l’aménagement des écoles, rien n’a été réalisé en 2009, il n’y aura rien non plus en 2010. De même pour les travaux au stade, les travaux pour PMR à l’église d’Antoing, etc. Le constat est que par rapport au budget 2009, il n’y a pas de grandes réalisations. Le groupe A.C. s’en inquiète. Il suppose qu’en 2012 tout sera inauguré.
Monsieur BOUCAUT répond que cela a été dit et répété, que les budgets sont des prévisions et que pour réaliser les travaux, le Collège a choisi d’obtenir des subsides et que cela prend du temps, même si la Ville dispose des fonds pour assurer la part communale. 
Monsieur DUDANT informe que l’octroi du permis pour le développement rural à Fontenoy est bloqué depuis 3 ans, mais que la promesse de subside tient toujours. On travaille vers les cabinets ministériels pour débloquer ce dossier.

A Bruyelle, les travaux commenceront concrètement en 2011. A Calonne, le début de la première phase de la mise hors eau de l’ancienne maison du Peuple est fixé début août, il faut compter un an de travaux. En parallèle, nous avons obtenu la promesse de subside pour l’aménagement de la maison rurale. Pour cette dernière, les associations réalisent un excellent travail de fond pour ce projet.
Monsieur VINCENT fait remarquer qu’il y a des communes où cela va très vite.

Monsieur BOUCAUT répond que cela va plus vite effectivement lorsqu’on travaille sans subsides.

Madame DELEPINE répond à Monsieur VINCENT, le FSC et le CLP ont besoin de ces subsides pour fonctionner efficacement; tous les ateliers ont excellente réputation et si l’on diminue les subsides, il faudra diminuer l’offre d’ateliers.

Monsieur VINCENT rétorque qu’il n’a pas demandé à diminuer les subsides du CLP ni du FSC, il estime que c’est un raccourci.

Monsieur VERSCHEURE demande où se trouve le produit des amendes pour incivilités, il n’en trouve pas.

Monsieur BOUCAUT répond que les constatations effectuées sont transmises à la Province au fonctionnaire sanctionnateur. En 2009, le produit des amendes s’est élevé à 970 €.
Par 15 voix OUI et 2 ABSTENTIONS, le Conseil communal approuve le compte communal 2009 et ses annexes, tels que présentés par Monsieur le Receveur.
Agents traitants : Carine DUDANT et Céline LIEGEOIS

Politique responsable : Alain BOUCAUT

b) Conclusion d’emprunts 

A l’unanimité, le Conseil communal décide la conclusion des emprunts suivants auprès de DEXIA BANQUE S.A. : 
· 40.000 €  en 10 ans pour les honoraires de Monsieur T’KINDT pour les travaux d’aménagement du stade Jean Huart à Antoing 

· 47.203,50 € en 10 ans pour les honoraires de Monsieur V. CARBONNELLE pour les travaux à la  Maison du Peuple de Calonne – Développement rural

· 36.164,61 € en 20 ans pour les travaux de remplacement de menuiseries extérieures à l’école de Bruyelle – Programme prioritaire – Part Communale

· 13.031,12 € en 20 ans pour les travaux de remplacement de menuiseries extérieures à l’école de Bruyelle – Emprunt sous la garantie du service général des infrastructures privées subventionnées

· 155.000 € en 20 ans pour les travaux d’aménagement des abords de l’école communale de Péronnes 

· 1.698,66 € en 20 ans – emprunt complémentaire suite à la présentation du décompte final – pour les travaux d’entretien de la voirie rue de la Wallonie à Antoing

Agent traitant : Carine DUDANT

Politique responsable : Alain BOUCAUT

2.  Finances du CPAS
Le compte 2009 du CPAS est présenté par le Président du CPAS, Monsieur Jean-Pierre. RENAUT.
« Le compte 2009 est d’excellente facture et présente un résultat global positif de « 273.510,77 €.

« A l’exercice propre, il est cependant en négatif pour un montant de 197.439,42 €, ce qui « pourrait sembler perturbant. Néanmoins, il faut préciser que ce résultat est dû à la « ristourne faite envers la ville pour un montant d’environ 350.000 € et à la mise sur le « fonds de réserve ordinaire d’un montant avoisinant les 300.000 €. 
« Les charges du personnel ont sensiblement augmenté, cela est dû d’une part à « l’augmentation du personnel titres services qui est passé de 15 à 25 personnes sur un an, « mais l’effet est compensé en recettes.

« Les indexations salariales de 2008 (+ 6 %) dont l’impact financier n’avait été que partiel « en 2008 mais total en 2009.

« Les coûts de remplacement de personnel (plus ou moins 17.000 €)? Sur ce dernier point, « il faut préciser que certains services doivent être impérativement maintenus et que la « volonté était également de ramener les heures supplémentaires à un taux normal de « maximum 38 heures par trimestre.

« Ce compte de 2009 a été approuvé à l’unanimité du Conseil de l’Action sociale en date « du 19 mai 2010.

« Je remercie le receveur, le personnel et le Conseil de l’Action sociale. »

Monsieur RENAUT se retire de séance. 

Par 16 voix OUI sur 16 votants, le Conseil communal approuve le compte 2009 du CPAS et ses annexes.

Agent traitant : Magali EVRARD

Politique responsable : Alain BOUCAUT

3.  Finances des Fabriques d’Eglise
Madame DELEPINE présente le point. A l’unanimité, le Conseil communal émet un avis favorable sur les comptes 2009 des Fabriques d’Eglise de Fontenoy, Péronnes, Antoing et Bruyelle, moyennant la prise en compte des remarques émises ci-après : 
FONTENOY
Recettes :

Montant total des recettes = 13.860,32 €

Dépenses : 

· Article 19 – traitement brut de l’organiste – suivant pièces = 2.954,64  € (montant brut et non net) -  crédit budget 2009 = 3.075,00 €

· Article 24 – traitement brut du bedeau – suivant pièces = 1.167,00 € (montant brut et non net) - crédit budget 2009 = 1.100 €

· Article 26 – traitement brut de la nettoyeuse – suivant pièces = 1.319,58 € (montant brut et non net) - crédit budget 2009 = 1.320 €

· Article 50c – Avantages sociaux  bruts – suivant pièces = 436,38 € - montant repris  ONSS = erreur  – crédit budget 2009 = 450 €

MAIS les dépenses du chapitre II ne sont pas dépassées

Montant total des dépenses ordinaires : 11.840,51 € et non 11.463,37 €

Dépenses extraordinaires – Article 51 – Déficit au compte 2007 – montant à inscrire = 881,83 € et non 1.139,14 €  

Montant total de dépenses : 13.662,82 € et non 13.542,99 € 

Excédent = 197,50 € et non 317,33 €

PERONNES
Recettes ordinaires : 

· Article 6 – Revenus des fondations – rentes – suivant pièces 88,08 € et non 88,00 € 

· Article 15 – produits des troncs – pas de  pièces  

· Article 18  – Collecte chauffage – pas de pièces

Montant total des recettes ordinaires : 16.293,96 € et non 16.293,88 €

Recettes extraordinaires :

Manque le reliquat du compte 2008 (non encore approuvé par la tutelle)  soit 1.353,83 €

Montant total des recettes : 17.647,79 € au lieu de 16.293,88 € 

Dépenses :

· Article 2 – Achat de vin – dépassement de crédit - suivant pièces 49,49 €  - crédit budget 2009 = 30,25 €

· Article 3 - achat cire, encens  - dépassement de crédit - suivant pièces =114,19 € -  crédit budget 2009 = 109,75 €

· Article 6 – chauffage –  suivant pièces = 3.379,04 € -  crédit budget 2009 = 4.250 € 

MAIS à noter qu’une facture de 2008 d’un montant de 4.048, 44  € a été réglée en 2010

· Article 6 b – Eau – dépassement de crédit - suivant pièces = 110,22 € - crédit budget 2009 = 80,00 €

· Article 13 – Achat de meubles et ustensiles sacrés ordinaires – erreur d’inscription  249,99 € et non 249,95 € 

· Article 15 – achat de livres – suivant pièces = 68,50 € et non 61,00 €

Mais les dépenses du chapitre 1 ne sont pas dépassées.

· Article 50d – Assurance responsabilité civile – dépassement de crédit - suivant pièces 81,96 € et non 40,98 € - crédit budget 2009 = 45 €

MAIS les dépenses du chapitre II ne sont pas dépassées

Montant total des dépenses = 15.413,48 € au lieu de 16.116,11 €

Excédent  =2.234,31 € au lieu de 177,77 €

ANTOING
Recettes :

· Article 19 – reliquat du compte 2008 – 4.751,36  € (compte non encore approuvé par la tutelle)  et non 3.890,43  €

Montant total des recettes extraordinaires = 44.562,75  € et non 43.701,82 €

Montant total des recettes = 81.953,88 € et non 81.092,95 €

Dépenses ordinaires :

· Article 17 – traitement brut du sacristain – dépassement de crédit - suivant pièces = 5.541,90 € (montant brut et non net) -  crédit budget 2009 = 4.874,00 €

· Article 19 – traitement brut de l’organiste – dépassement de crédit - suivant pièces = 8.590,92 (montant brut et non net) - crédit budget 2009 = 7.350,00 €

· Article 26 – traitement brut de la nettoyeuse – dépassement de crédit - suivant pièces = 3.770,19 € (montant brut et non net) - crédit budget 2009 = 3.567,00 €

· Article 27 – entretien et réparation de l’église – dépassement de crédit – suivant pièces = 2135,52 – crédit budget 2009 = 2134,92 €

Montant total du chapitre II = 38705,51 et non 35.917,89 € 

Montant total des dépenses = 80.415,96 € et non 77.628,34 € 

Excédent  = 1.537,92 € et non 3.464,61 €
BRUYELLE
Recettes :

Montant total des recettes = 38.079,84 € 

Dépenses : 

· Article 4 – Huile pour lampe ardente – dépassement de crédit - suivant pièces = 148,54 € – crédit budget 2009 = 100 €

· Article 6b – Eau – dépassement de crédit – suivant pièces = 211,33 € - crédit budget 2009 = 145 €  

· Article 14 – achat de linge d’autel – dépassement de crédit - suivant pièces = 91,10 € – crédit budget 2009 = 50 €

MAIS les dépenses du chapitre I ne sont pas dépassées

· Article 41 – remise allouées au trésorier – dépassement de crédit – suivant pièces = 860 € - crédit budget 2009 = 790 €

· Article 45 – Papiers, plumes, encres… - dépassement de crédit – suivant pièces = 110,73 € - crédit budget 2009 = 110 €

MAIS les dépenses du chapitre II ne sont pas dépassées

Montant total des dépenses ordinaires =  26.724,27 €

Montant total des dépenses extraordinaires = 329,95 €

Montant total des dépenses = 30.228,11 €

Excédent = 7.851,73 € 
Agent traitant : Carine DUDANT

Politique responsable : Viviane DELEPINE

4.  Travaux
a) Monsieur Herman LEBLON a remis son dossier pour les travaux de mise en sécurité du quartier de la rue du Marais à Maubray. 

Le Conseil Communal unanime approuve le cahier spécial des charges, les plans, métré, estimation, et fixe le mode de passation par voie de procédure négociée sans publicité et les conditions de marché. 

L’estimation est de 39.218,52 € TVA Comprise (32.412 € Hors TVA) et le délai d’exécution est fixé à 25 jours ouvrables. 

A noter que le dossier n’a pas été retenu par le Service Public de Wallonie dans le cadre de sa politique de soutien aux communes désireuses d’améliorer la sécurité de leurs infrastructures de déplacement.
Monsieur VIVIER demande une précision au sujet des matériaux utilisés pour les bordures, Monsieur DUDANT le renseigne. Une signalisation routière adéquate sera posée, le dossier a été concerté avec la police et l’IBSR.

b) Travaux d’aménagement de la placette Chantry à Antoing

Lors de sa séance du 25 mars 2010, le Conseil communal avait demandé d’étudier avec l’auteur de projet, l’opportunité de poser de la dolomie.  Monsieur ROMBAUT, auteur présente un récapitulatif composé de 5 variantes de revêtement.

Il est proposé au Conseil communal d’opter pour la variante n° 4, à savoir la pose d’un revêtement hydrocarboné pour les zones de stationnement et la pose de dolomie « libre » pour les zones piétonnes, au montant de 65.972,10 € TVA Comprise, avec aménagement d’un seul emplacement pour PMR au lieu de deux prévus initialement.  
Le Conseil, à l’unanimité, approuve cette modification au cahier spécial des charges.
Agent traitant : Marie-Pierre SCHONIANS

Politique responsable : Didier DUDANT

5.  Aménagement du territoire
Révision du plan de secteur de Tournai-Leuze-Péruwelz en vue de l’inscription d’une zone d’extraction destinée à permettre l’exploitation d’un nouveau gisement de calcaire en rive gauche de l’Escaut, sur le territoire des communes d’Antoing (Calonne et Bruyelle) et de Tournai (Saint-Maur)

Cette révision de plan de secteur vise la réalisation du projet Obesco² dont le demandeur est la société HOLCIM.

Le Ministre a adopté provisoirement cette révision, il convient maintenant qu’il l’adopte définitivement. A ce stade de la procédure il convient donc que le Collège Communal et le Conseil communal émettent un avis motivé, basé notamment sur les remarques émises durant l’enquête.

Seront donc joints à ce dossier :

· le résumé non technique du dossier 

· le PV de clôture de l’enquête publique

· les réclamations

· la synthèse des réclamations

· le PV de la réunion d’information

· l’avis émis par la DGARNE

· le PV de la réunion de concertation

· l’Arrêté ministériel adoptant provisoirement la révision de Plan de secteur.

En date du 21/06/2010, la Commission Consultative Communale d'aménagement du Territoire et de Mobilité a émis un avis favorable sur le projet, à l’unanimité.

Le Collège propose de suivre l’avis favorable de la CCATM, assorti de trois conditions supplémentaires : 
 a)  réversibilité
Pour rencontrer les remarques de la population et les inquiétudes qui pèsent sur le bien fondé de l’inscription d’une zone d’extraction en rive gauche de l’Escaut, il est proposé au Gouvernement d’imposer une clause de réversibilité et la réalisation du projet dans les 7 ans de l’entrée en vigueur du plan de secteur ; 

b)  comité d’accompagnement
Il est demandé au Gouvernement d’imposer également à titre de compensations alternatives de nature opérationnelle, l’institution d’un comité d’accompagnement chargé : 


* du suivi stratégique du développement « carrier » du bassin tournaisien et 
               éventuellement de la mise en place d’une convention de gestion collective du milieu 
               carrier ; 


* du suivi des mesures complémentaires de bonne gestion du site ; 


* de la mise en place d’un plan de gestion des terres et des stériles de la nouvelle 
               carrière et indirectement de l’ensemble des sites carriers

Ce comité d’accompagnement sera entre autres constitué des représentants politiques         locaux.

c) chargement des péniches
Pour éviter au maximum les nuisances liées au bruit et aux poussières, n’autoriser le chargement des péniches que pendant les heures de travail à l’exception des week-ends, en privilégiant l’usage de tube télescopique et en assurant un arrosage permanent.

Monsieur VINCENT regrette n’avoir pas reçu la proposition du Collège avant la séance. Il se dit horrifié du phénomène Nimby qui se crée au moindre projet, mais dans le cas présent, il comprend les riverains à 200 %.  Il a vu les responsables du PNPE, ceux d’HOLCIM, et comprend les craintes des riverains. Même si HOLCIM est disposé à consentir des investissements pour limiter les impacts, même avec de gros moyens, ils ne parviendront pas à limiter les nuisances.  Il rappelle que dans les années ’70, une discussion avait eu lieu entre les carriers et les forces politiques pour délimiter les zones d’extraction, il demande à ce qu’à nouveau des discussions soient entamées et que la commune interpelle les organes du CWHAPI par exemple pour relancer ce point.
Il constate que dans la zone en question 160 hectares destinés à l’agriculture vont disparaître, 12 agriculteurs sont concernés, dont 8 qui ont absolument besoin de ces terres pour ne pas mettre en péril leur exploitation. Par comparaison, il relève la création de seulement 25  emplois directs. Malgré les taxes à engranger, doit-on sacrifier un village ? Malgré la présence d’un merlon de 100 m de large et de 10 m de haut, quels seront les impacts sur les personnes en matière de bruit ? de poussières ? sur la santé ?. Il y a trop de points négatifs pour ce dossier, HOLCIM est de bonne volonté, au fil des mois, on a obtenu des aménagements, mais dans le contexte actuel, ce projet ne peut pas voir le jour.  Y aura-t-il ou non une cimenterie ici ? C’est un sacré dilemme pour le choix dans les années futures, mais au niveau des emplois, il y a peu de retombées. Le projet est séduisant sur papier, mais qu’en sera-t-il en réalité ? La population diminue sans arrêt, on constate ces  trois dernières décennies une perte de 500 habitants, il y a des raisons. Un quartier, Guéronde a disparu. Monsieur VINCENT émet des craintes pour Calonne.

Monsieur BAUWENS s’étonne qu’à la CCATM, Monsieur VINCENT vote pour le projet et qu’ici à la séance du Conseil communal, il vote contre le projet. Sur quel pied danse-t-il ?
Monsieur VINCENT rétorque que l’opposition n’a pas les moyens de la majorité pour examiner les dossiers et qu’après consultations approfondies, il a décidé de changer d’avis, c’est son droit.

Monsieur DUDANT signale une amélioration depuis le projet des années ’70, c’est le recul du front de taille. Antoing est au cœur d’un milieu carrier depuis 2000 ans, le souci du Collège est de protéger au mieux les populations.

Monsieur BOUCAUT avance une explication pour la perte de population, le type d’habitat recherché actuellement est différent de par le passé, avec deux maisons ouvrières d’avant le propriétaire actuel aménage une seule habitation.
Monsieur DUDANT estime qu’il faut penser au futur et prendre des mesures de protection pour l’avenir, mais cela est et reste une zone d’exploitation carrière.

Monsieur BAUWENS rappelle que les riverains ont pu visiter des exploitations similaires et se rendre compte des nuisances réelles, la Ville d’ANTOING est à l’écoute et fait tout pour atténuer ces nuisances. Il précise que toutes les réclamations et les procès-verbaux des réunions d’information et de concertation seront transmis à l’appui du dossier à Monsieur le Ministre.

Monsieur DUDANT insiste sur la demande d’un comité d’accompagnement quand le Gouvernement wallon aura décidé. Il y a déjà des pistes pour valoriser la maison rurale de Calonne, il y a plein de choses à faire et des possibilités de monter des projets avec HOLCIM.
Monsieur VINCENT demande si le Collège est d’accord d’initier le débat avec les carriers pour avoir une vue d’ensemble. Il trouve qu’Antoing devient moche (sic).

Monsieur RENAUT rappelle que l’on parle depuis 35 ans de l’exploitation du « mur » qui sépare les carrières en rive droite, cela représente 10.000.000 tonnes et n’a pas beaucoup d’importance pour les carriers au vu des quantités bien plus grandes en jeu. Les carriers pensent leurs investissements en termes de 80 – 90 ans. Quand aux fusions des sociétés, on en parle aussi depuis très longtemps mais rien ne se fait.
Il est d’avis qu’il faut surveiller ce projet de très près, mais comment pourrait-on empêcher l’exploitation de cette carrière ? D’autre part, le Ministre a déjà émis un premier avis favorable.
Monsieur VIVIER se réjouit qu’autour de la table, il y a des personnes qui favorisent l’industrie et insiste sur les garanties économiques et d’emplois.

Il émet d’autre part une remarque d’ordre général, celle d’obtenir les dossiers complets avant la séance du Conseil.

Il est procédé au vote, par 15 voix OUI et 2 ABSTENTIONS, le Conseil émet un avis favorable conditionnel. Les conditions sont les suivantes : 
a)  réversibilité
Pour rencontrer les remarques de la population et les inquiétudes qui pèsent sur le bien fondé de l’inscription d’une zone d’extraction en rive gauche de l’Escaut, il est proposé au Gouvernement d’imposer une clause de réversibilité et la réalisation du projet dans les 7 ans de l’entrée en vigueur du plan de secteur ; 

b)  comité d’accompagnement
Il est demandé au Gouvernement d’imposer également à titre de compensations alternatives de nature opérationnelle, l’institution d’un comité d’accompagnement chargé : 


* du suivi stratégique du développement « carrier » du bassin tournaisien et 
               éventuellement de la mise en place d’une convention de gestion collective du 
               milieu  carrier ; 


* du suivi des mesures complémentaires de bonne gestion du site ; 


* de la mise en place d’un plan de gestion des terres et des stériles de la nouvelle 
               carrière et indirectement de l’ensemble des sites carriers

Ce comité d’accompagnement sera entre autres constitué des représentants politiques         locaux.

c) chargement des péniches
Pour éviter au maximum les nuisances liées au bruit et aux poussières, n’autoriser le chargement des péniches que pendant les heures de travail à l’exception des week-ends, en privilégiant l’usage de tube télescopique et en assurant un arrosage permanent.

Agent traitant : Caroline DELBAUVE

Politique responsable : Bernard BAUWENS

6. Aménagement du territoire et urbanisme
Information préalable à l’élaboration d’une étude d’incidences relative à la construction de tanks à pétrole pour une contenance de 137.500 m³, à Bruyelle chaussée de Tournai
Monsieur TAHON désire répondre à une adjudication publique de la société APETRA relative à du stockage stratégique de produits pétroliers. En effet, à l’heure actuelle, la Belgique ne répond pas aux normes européennes et manque de stock.

Dès lors, la proposition de Monsieur TAHON serait d’implanter 5 cuves de mazout de 25.000 m³ dont la gestion lui serait conférée et 3 « petites » cuves de 5.000 m³, 5000 m³ et 2.500 m³ de biodiesel pour son compte personnel.

Il s’agit aujourd’hui pour le Conseil de suggérer des points qu’il souhaiterait voir abordés dans l’étude d’incidences relative au projet. Pour ce faire seront joints au dossier qui sera transmis à la Région Wallonne :

· le PV de réunion préalable (expliquant plus en détails le projet)

· les réclamations émises durant l’enquête 
· un résumé de ces réclamations
· l’avis favorable conditionnel de la CCATM en date du 21 juin 2010.
    Le Bourgmestre fait état des craintes de riverains au sujet du charroi, celui-ci sera limité à 
    la durée des travaux, ensuite ne circuleront plus que des camionnettes de sécurité. 
    L’approvisionnement et le déchargement se faisant par voie d’eau.
Monsieur VINCENT relativise les rentrées fiscales attendues de ce projet, environ 40.000 € par an. Les nuisances, sur papier, seront limitées, il demande un suivi adéquat de la DPE. Ce projet ne génèrera pas d’emplois, et il ne s’agit pas à terme de transformer ce site en dépôt de carburants pour le commerce. 

A l’unanimité, le Conseil communal épouse la position de la CCATM et émet donc un avis favorable à la condition d’apporter une attention toute particulière aux points suivants dans l’étude d’incidences à réaliser :

· la mobilité (en ce qui concerne l’accessibilité du Ravel durant les travaux)

· la sécurité
· élaborer un planning d’utilisation des cuves (en fonction également des cuves personnelles de Monsieur TAHON)
· analyser le problème des odeurs
· étudier les possibilités de compartimentage
· proposer des plages horaires pour le transvasement des cuves vers les bateaux (en excluant les week-ends)
· aborder l’esthétique des cuves et du mur (leur intégration paysagère et la possibilité de créer un mur végétalisé – ex : lierre)
Agent traitant : Caroline DELBAUVE

Politiques responsables : Bernard BAUWENS et Jean-Pierre RENAUT

7.  Centre de nature et de sports
Suite à l’Arrêté du Gouvernement wallon du 01 avril 2010,  paru au Moniteur Belge du 29 juin 2010, relatif à la modification du plan de secteur dans le cadre du projet de « Centre nature et sports », à l’unanimité, le Conseil communal décide l’élaboration d’un rapport urbanistique et environnemental (RUE) couvrant le périmètre inscrit en zone de loisirs et le périmètre inscrit en zone de parc, et confie le suivi de l’élaboration de ce rapport à l’intercommunale IDETA. Ceci dans le but de préciser les options d’aménagement des différentes zones.

Monsieur VINCENT demande un maximum d’objectivité de la part d’IDETA.

Agent traitant : Caroline DELBAUVE

Politique responsable : Bernard BAUWENS

8. Egouttage
Le Gouvernement wallon a approuvé le 29 avril 2010 le projet de contrat d’égouttage pour l’assainissement des eaux résiduaires urbaines, qui vise à remplacer le contrat d’agglomération en vigueur depuis 2003, établi entre la Région wallonne, les Communes, les Organismes d’assainissement agréés (OAA) et la Société publique de gestion de l’eau. 

Le contrat d’agglomération initial a donc été adapté et précisé.

Parmi les modifications projetées, la SPGE attire l’attention notamment sur quelques points :

· Adaptation aux exigences européennes

· Continuité du financement : le contrat d’égouttage reprend les conditions du contrat d’agglomération tel qu’appliquées actuellement. Il continue à proposer aux communes un outil de financement particulièrement attractif (pas de TVA, paiement en 20 annuités sans intérêts).  Toutefois quelques adaptations ont été implémentées. 

· Suivi administratif : un seul et même contrat par commune est soumis à approbation, les avenants précisant les travaux d’égouttage étant désormais supprimés

   Monsieur DUDANT informe le Conseil que l’égouttage collectif est réalisé à plus de 90 % 
   sur l’entité, et que le trou de Potiers ainsi que d’autres rues à Fontenoy et Maubray 
   pourront  l’être également. La rue du Large à Péronnes est à l’étude, ces études 
   représentant presque les 10 % restant à égoutter.
   Suite à la faillite de l’entreprise DANHEUX-MAROYE, les travaux ont été repris par la 
   firme JOURET. Celle-ci a repris le travail à la rue de Laplaigne, pour les congés ce sera en 
   ordre, les travaux à la rue de l’Angle sont prévus à la rentrée 2010.

A l’unanimité, le Conseil communal approuve ce contrat. Il sera transmis à l’Intercommunale IPALLE.
Agent traitant : Marie-Pierre SCHONIANS

Politique responsable : Didier DUDANT

9. Police administrative
A l’unanimité, le Conseil marque accord sur le règlement complémentaire sur le roulage proposé par le service de police concernant la réservation d’un emplacement pour personne handicapée le long du n° 36 de la rue de l’Orphaverie.
Agent traitant : Martine ROOS

Politique responsable : Bernard BAUWENS

10.  Subsides aux sociétés

    Monsieur VINCENT, Président de l’ASBL Jardins biologiques du Hainaut sort de séance.

a) A l’unanimité, le Conseil décide d’attribuer un subside de 500 € à l’ASBL « Jardins biologiques du Hainaut », prévu au budget de 2010.  Les comptes de l’ASBL ont été transmis.
b) A l’unanimité, le Conseil décide d’attribuer à cette même ASBL une aide en services (prêt de matériel et soutien logistique) dans le cadre de l’organisation de la Fête des Courges qui aura lieu les 18 et 19 septembre 2010.  Cette aide équivaut à 966 € selon détail repris ci-après :

	Matériel
	Montant

	Chapiteau 52 mètres
	240 €

	Stand métallique
	25 €

	18 tables
	9 €

	110 chaises
	22 €

	2 barbecues
	10 €

	Transport du matériel (main d’œuvre)
	400 €

	Prêt d’un camion avec chauffeur
	260 €

	TOTAL
	966 €


     Monsieur VIVIER totalise l’aide reçue de la Ville et de l’OTA et espère que toutes les 
     sociétés, y compris sportives, auront la même chose.

     Monsieur VINCENT rentre en séance.

Agents traitants : Sonia KENNIS et Brigitte WATTIEZ

Politique responsable : Bernard BAUWENS

11.  Information

Monsieur Alain BOUCAUT, Echevin de l’Instruction informe le Conseil de l’avancement des projets de travaux d’aménagement et d’extension aux écoles communales de Calonne et Fontenoy. Il remet une esquisse à chaque conseiller, les services subsidiants de la Communauté Française doivent encore être rencontrés avec les auteurs de projet pour finaliser les projets, avant d’être soumis pour décision au Conseil.
Agent traitant : Marie-Pierre SCHONIANS

Politiques responsables : Alain BOUCAUT et Didier DUDANT

12.  Procès-verbal
Le procès-verbal de la séance du Conseil communal du 27 mai 2010 est admis à l’unanimité.  

  
Agent traitant : Sonia KENNIS

Politique responsable : Bernard BAUWENS

13. Questions orales
En application de l’article 80 du règlement d’ordre intérieur, 
Monsieur VINCENT, revient sur l’article paru dans la presse sur une distribution de tracts   
électoraux qui aurait été faite par le secrétaire de cabinet du bourgmestre durant les heures de service.
Il demande les précisions suivantes : 

   - qui travaille pour la commune ?

   - que fait le personnel du cabinet ?

   - quel est l’organigramme et à quoi correspond chaque emploi ?
   - quels sont les horaires du personnel ?

   - quels sont les lieux de travail ?

Monsieur VINCENT signale que s’il ne reçoit pas réponse à ses questions, plainte sera déposée.

Monsieur VERSCHEURE pose les mêmes questions et évoque les problèmes de responsabilités en cas d’accident.
Le Bourgmestre informe le Conseil que ce jour là, son secrétaire de cabinet était en congé. La presse a mal interprété ses propos, à sa décharge,  il était dans une situation familiale difficile et s’est mal exprimé. Le secrétaire de cabinet n’a pas d’horaire fixe, ses prestations (mi-temps) peuvent être réparties sur les 7 jours de la semaine. Il rédige tout le courrier du Bourgmestre (10 à 20 courriers par jour) et ne travaille pas uniquement pour lui, mais aussi pour l’ensemble du Collège. A l’heure actuelle, il essaie par exemple de débloquer le dossier de DR de Fontenoy.
Une réponse écrite sera adressée à Messieurs VINCENT et VERSCHEURE.

Madame LINGLIN signale qu’un organigramme des services administratifs existe depuis très longtemps (plusieurs dizaines d’années), qu’elle en tient l’historique à disposition des conseillers et remet sur le champ à la minorité l’organigramme actuel. 

Monsieur VINCENT sort de séance. 
SEANCE SECRETE
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